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Département fédéral de la défense,  
de la protection de la population et des sports DDPS 

Office fédéral de la protection de la population OFPP 
LABORATOIRE DE SPIEZ 

Composants et matériaux d’ouvrages de protection soumis aux essais 

Demande de nouvelle homologation
La demande de nouvelle homologation lance le processus de première obtention d’une homologation de 
composants ou de matériaux soumis aux essais. 

Seuls peuvent être homologués les composants et les matériaux pour lesquels il existe des recueils d’exigences 
techniques ou des instructions techniques de l’OFPP et dont il est prouvé qu’ils sont utilisés dans les ouvrages 
suisses de protection civile. 

L’homologation a une durée de validité de cinq ou dix ans, selon le modèle. Après l’expiration de celle-ci, 
l’homologation devient caduque sans autre intervention de la part de son titulaire. 

Une demande doit être déposée pour chaque homologation sollicitée. 

Nom de l’entreprise / du demandeur 
Adresse du siège social ou de la 
représentation officielle en Suisse 
Personne autorisée à signer dans le 
domaine de l’homologation 
Personne de contact 
Numéro de téléphone 
E-mail
Site web 
Numéro de registre du commerce 
Validité et numéro de certification ISO-9001 
(Obligatoire avec des composants selon 
« modèle 2 ») 
Langue souhaitée pour l’homologation ☐ DE ☐ FR ☐ IT
Catégorie d’homologation 
Dégrée de protection 
Désignation du type du composant 
Remarques / notes 

Date Signature de la personne habilitée 
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Département fédéral de la défense,  
de la protection de la population et des sports DDPS 

Office fédéral de la protection de la population OFPP 
LABORATOIRE DE SPIEZ 

Les documents définitifs suivants doivent être joints à cette demande en deux exemplaires et sur papier.  
 
Type de document Contenu 
1. Liste des documents techniques Un aperçu du contenu et une liste de tous les documents 

techniques valides avec le numéro, la version et la date 
2. Demande de nouvelle homologation  Dûment remplie, signée et datée 
3. Description des composants Application, famille de produits, fabricant / fournisseur, 

dimensions, classes de poids, classes de performance 
4. Jeu de dessins Complet, à jour et formellement validé : 

§ liste des dessins 
§ listes des pièces 
§ dessins d’ensemble / compilation 
§ dessins de production 
§ dessins détaillés 
§ spécifications du produit 
§ informations sur les revêtements de surface 
§ fiches techniques des matériaux utilisés / pièces achetées 

5. Instructions de montage et d’utilisation Les instructions de montage doivent être rédigées dans les 
trois langues nationales officielles, à savoir l’allemand, le 
français et l’italien, conformément aux Instructions techniques 
concernant les plaques signalétiques et les instructions de 
montage.  

6. Plaque signalétique Modèle de plaque signalétique selon les Instructions 
techniques concernant les plaques signalétiques et les 
instructions de montage. 

☐ Vérification par calcul des fixations 
antichoc 
 
 

Preuve par calcul, p. ex. selon tableau Excel Calcul justificatif 
simplifié des fixations antichocs disponible au téléchargement 
sur le portail web de l’OFPP dans la section « Documents 
concernant les ouvrages de protection ». 

☐ Autres documents D’autres documentations spécifiques aux produits peuvent être 
nécessaires (liste non exhaustive) : 
§ plans de qualité selon IT Gestion de la qualité, chap. 2.2 à 

2.4 et annexe B 
§ justificatifs pour les petits appareils de ventilation selon le 

RET-11, qui doivent être conformes aux prescriptions 
OMBT/OIBT en vigueur en Suisse 

§ calcul d’ingénierie statique et dynamique pour les 
fermetures d’abris 

§ documents relatifs à l’approvisionnement en énergie selon 
les IT EMP 2007 Instructions techniques concernant la 
protection EMP de l’alimentation en énergie électrique des 
constructions de protection civile  

§ évaluation technique européenne (European Technical 
Assessment, ETA) pour les chevilles et les ancrages 

Une homologation accordée se réfère à la version complète, actuelle et formellement validée de la 
documentation. Tous les documents soumis, en lien avec le marché et l’application, doivent pouvoir être 
attribués sans ambiguïté au demandeur concerné au moyen d’un signe distinctif, par exemple le logo ou 
l’identité visuelle de l’entreprise. Les documents provisoires ou les plans sans version définitive, signe distinctif 
et validation ne seront pas acceptés. 

 

https://backend.babs.admin.ch/fileservice/sdweb-docs-prod-babsch-files/files/2023/12/12/84d5abc9-b55b-44d3-900e-a58edd1c4038.pdf
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